
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SIMPLIFICATION 
ET DE LA TRANSFORMATION DE L’ACTION PUBLIQUE 

Décret no 2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires 
des livres Ier et II du code général de la fonction publique 

NOR : TFPF2409103D 

Publics concernés : onctionnaires et agents contractuels de l’Etat, territoriaux, hospitaliers, des autorités 
administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes relevant du code général de la onction 
publique et leurs employeurs publics, membres des cabinets ministériels et collaborateurs du Président de la 
République, personnels des groupements d’intérêt public relevant d’un régime de droit public, organisations 
syndicales représentant les agents publics, prestataires de système de vote électronique. 

Objet : 
– création des livres Ier (Droits, obligations et protections) et II (Exercice du droit syndical et dialogue social) 

de la partie réglementaire (articles en D et R) du code général de la onction publique (CGFP) ; 
– modifcation des conditions et modalités d’organisation du vote électronique par internet pour les élections 

des représentants du personnel au sein d’instances de dialogue social des trois onctions publiques. 

Entrée en vigueur : le premier jour du troisième mois qui suit celui de la publication du présent décret, à 
l’exception des dispositions de la section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code général de la onction 
publique relatives au vote électronique par internet pour les élections proessionnelles qui entrent en vigueur en 
vue du prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la onction publique. 

Notice : la partie réglementaire des livres Ier (Droits, obligations et protections) et II (Exercice du droit syndical 
et dialogue social) du CGFP (articles en D et R) créée par le présent décret est constituée du code annexé. 

En outre, le décret procède : 

– à l’abrogation partielle ou totale de décrets dont les dispositions sont transérées, en tout ou partie, aux 
livres Ier et II du CGFP ; 

– à l’actualisation des termes de dispositions réglementaires non codifées au CGFP par le présent décret en ce 
qu’ils rééraient à des dispositions réglementaires qui sont transérées aux livres Ier et II du CGFP ; 

– à l’actualisation de l’intitulé de décrets dont les termes rééraient à des lois codifées dans la partie législative 
du CGFP ou mentionnaient un contenu codifé au CGFP par le présent décret ; 

– au transert vers d’autres décrets de dispositions réglementaires non codifées au CGFP par le présent décret, 
pour permettre l’abrogation totale des décrets dont elles sont issues et dont le contenu principal est codifé au 
CGFP ; 

– au transert vers le code monétaire et fnancier et le code de la santé publique de dispositions réglementaires 
codifées au CGFP et également applicables à des agents publics relevant de ces deux premiers codes. 

Enfn, la création de la partie réglementaire du CGFP intègre une modifcation des conditions et modalités 
d’organisation du vote électronique par internet pour les élections proessionnelles dans les trois onctions 
publiques, dans le cadre de la codifcation des trois décrets mentionnés aux 16o, 23o et 32o de l’article 29 du présent 
décret. La réglementation ainsi unifée et applicable en vue du prochain renouvellement général des instances de 
dialogue social dans la onction publique : 

– rend obligatoire le dispositi inormatique de secours, précise le rôle, les missions et les prérogatives de 
l’expert indépendant et créé une cellule de supervision technique ; 

– détaille la composition et les missions du bureau de vote électronique prévu pour chaque scrutin ainsi que, le 
cas échéant, celles du bureau de centralisation du vote électronique ; 

– précise les modalités et les délais relatis à l’envoi des candidatures à l’autorité organisatrice du scrutin, à la 
communication aux électeurs des candidatures et des proessions de oi, à l’afchage ou la mise en ligne de la 
liste des électeurs ; 

– fxe les modalités de répartition des ragments de la clé privée de déchirement de l’urne électronique ; 
– fxe les modalités de mise à disposition d’un poste dédié au vote électronique quand il est obligatoire ; 
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– prévoit des moyens distincts d’identifcation et d’authentifcation de l’électeur afn d’accéder au système de 
vote électronique, des procédures d’émargement et de délivrance d’un accusé de réception, ainsi que la 
création d’un centre d’assistance au bénéfce des électeurs ; 

– précise les modalités de fn des opérations de vote électronique et de celles leur aisant suite. 

Références : les dispositions du décret sont prises notamment pour l’application des dispositions de la partie 
législative du code général de la onction publique. Les dispositions de ce code, du code monétaire et fnancier et 
du code de la santé publique créées ou modifées par ce décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue 
de ce décret, sur le site Légirance (https://www.legirance.gouv.r). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la onction publique, de la simplication et de la transormation de l’action 
publique, 

Vu le code des communes ; 
Vu le code général de la onction publique ; 
Vu le code monétaire et nancier ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance no 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la onction 

publique, notamment son article 8 ; 
Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modié relati à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

prévention médicale dans la onction publique ; 
Vu le décret no 85-344 du 18 mars 1985 modié portant application de l’article 24 de la loi no 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modié relati au régime particulier de certaines positions des 

onctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation dénitive de onctions ; 
Vu le décret no 86-68 du 13 janvier 1986 modié relati aux positions de détachement, de disponibilité, de congé 

parental des onctionnaires territoriaux et à l’intégration ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modié relati aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 
Vu le décret no 86-661 du 19 mars 1986 xant la liste des organismes privés de coopération interhospitalière 

mentionnés au 5o de l’article 45 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction 
publique hospitalière ; 

Vu le décret no 86-1358 du 24 décembre 1986 relati aux dispositions de nature réglementaire applicables dans 
l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu le décret no 88-145 du 15 évrier 1988 modié relati aux agents contractuels de la onction publique 
territoriale ; 

Vu le décret no 88-976 du 13 octobre 1988 modié relati au régime particulier de certaines positions des 
onctionnaires hospitaliers, à l’intégration et à certaines modalités de mise à disposition ; 

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modié relati aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret no 91-155 du 6 évrier 1991 modié relati aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de la onction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 95-979 du 25 août 1995 modié relati au recrutement des travailleurs handicapés dans la 
onction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la onction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 96-1087 du 10 décembre 1996 modié relati au recrutement des travailleurs handicapés dans la
onction publique pris pour l’application de l’article 38 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la onction publique territoriale ; 

Vu le décret no 97-185 du 25 évrier 1997 modié relati au recrutement des travailleurs handicapés dans la 
onction publique hospitalière pris pour l’application de l’article 27 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modiée 
portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2013-292 du 5 avril 2013 modié relati au régime de droit public applicable aux personnels des 
groupements d’intérêt public ; 

Vu le décret no 2014-8 du 7 janvier 2014 relati aux conditions de nomination et d’avancement dans les emplois 
onctionnels de directeur des soins de certains établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2019-1265 du 29 novembre 2019 modié relati aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relati aux contrôles déontologiques dans la onction publique ; 
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Vu le décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relati à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du 
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 
examens en aveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret no 2021-1645 du 13 décembre 2021 modié relati au personnel enseignant et hospitalier des centres 
hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret no 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publics des inormations et 
règles essentielles relatives à l’exercice de leurs onctions ; 

Vu les avis de la Commission supérieure de codication en date des 19 décembre 2023, 16 janvier, 5 mars 
et 26 mars 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil commun de la onction publique en date du 23 avril 2024 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 mai 2024 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’inormatique et des libertés en date du 13 juin 2024 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les dispositions annexées au présent décret constituent les livres Ier et II de la partie réglementaire du 
code général de la onction publique. 

Les articles dont le numéro est précédé de la lettre « R » correspondent à des dispositions relevant d’un décret en 
Conseil d’Etat. 

Les articles dont le numéro est précédé de la lettre « D » correspondent à des dispositions relevant d’un décret. 

Art. 2. – Les dispositions des livres Ier et II de la partie réglementaire du code général de la onction publique 
qui mentionnent, sans les reproduire, des dispositions soit d’autres codes, soit de textes législatis ou 
réglementaires sont de plein droit modiées par l’eet des modications ultérieures de ces dispositions. 

Art. 3. – Les réérences à des dispositions abrogées par le présent décret contenues dans des dispositions de 
nature réglementaire sont remplacées par des réérences aux dispositions correspondantes des livres Ier et II du code 
général de la onction publique dans leur rédaction annexée au présent décret. 

Art. 4. – La sous-section 3 de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre VI du code monétaire et nancier est 
complétée par un article R. 612-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 612-9-1. – Le secrétaire général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est soumis à 
l’obligation prévue à l’article L. 122-19 du code général de la onction publique dans les conditions précisées par 
les articles R. 122-33 et R. 122-34 du même code. » 

Art. 5. – Le code de la santé publique est ainsi modié : 

1o La sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie est complétée par un 
article R. 6152-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. R. 6152-4-2. – Sont applicables aux praticiens hospitaliers mentionnés aux 1o à 4o de l’article L. 6152-1 
les dispositions réglementaires suivantes du livre Ier du code général de la onction publique : 

« 1o Les sections 1, 2 et 3 du chapitre III du titre II ; 
« 2o Les sections 2 et 3 du chapitre IV du titre II ; 
« 3o Le chapitre IV du titre III. 
« Pour l’application des dispositions des 1o et 2o du présent article, les compétences de l’autorité hiérarchique à 

l’égard des praticiens hospitaliers sont exercées par le che d’établissement. » ; 

2o A l’article R. 6152-831 : 

a) Les mots : « l’article 2 du décret no 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents 
publics des inormations et règles essentielles relatives à l’exercice de leurs onctions » sont remplacés par les 
mots : « l’article R. 115-2 du code général de la onction publique » ; 

b) Les mots : « aux articles 3 et 4 de ce même décret » sont remplacés par les mots : « par les dispositions de la 
section 2 du chapitre V du titre Ier du livre Ier du même code ». 

Art. 6. – L’article 79 du décret du 28 mai 1982 susvisé est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce décret 
peut comporter des adaptations aux conditions d’organisation et de onctionnement des ormations spécialisées des 
comités sociaux d’administration des services de ce ministère. » 

Art. 7. – Dans l’intitulé du décret du 18 mars 1985 susvisé, les mots : « portant application de l’article 24 de la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique de l’Etat » sont 
remplacés par les mots : « dressant la liste des corps pour lesquels un accès direct à la hiérarchie de ces corps est 
permis à titre dérogatoire ». 

Art. 8. – Le 11o de l’article 14 du décret du 16 septembre 1985 susvisé est complété par les mots : « en 
application des dispositions de l’article R. 213-2 du code général de la onction publique ». 

Art. 9. – Le 13o de l’article 2 du décret du 13 janvier 1986 susvisé est complété par les mots : « en application 
des dispositions de l’article R. 213-2 du code général de la onction publique ». 
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Art. 10. – Le décret du 17 janvier 1986 susvisé est ainsi modié : 

1o Les articles 1-1, 1-2 et 1-5 sont abrogés ; 
2o A la première phrase du troisième alinéa du III de l’article 1-4, après les mots : « commissions consultatives 

paritaires », sont insérés les mots : « prévues l’article R. 271-1 du code général de la onction publique » ; 

3o Le dernier alinéa de l’article 2-2 et le dernier alinéa du I de l’article 4 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« L’autorité administrative procède à la communication des inormations mentionnées à l’article R. 115-2 du 
code général de la onction publique dans les conditions prévues aux articles R. 115-3 à R. 115-10 du même 
code. » ; 

4o Le 1o de l’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1o Du congé pour ormation syndicale, dans les conditions xées par les articles R. 215-1 et suivants du code 
général de la onction publique ; » 

5o Au b du 3o de l’article 17, les mots : « l’article 1er-2 » sont remplacés par les mots : « l’article R. 271-1 du code 
général de la onction publique » ; 

6o L’article 44 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la commission consultative paritaire mentionnée à l’article R. 271-1 du code général de la onction 
publique doit se prononcer en matière disciplinaire, seuls les représentants du personnel occupant un emploi de la 
catégorie hiérarchique au moins égale à celle de l’agent dont le dossier est examiné, ainsi qu’un nombre égal de 
représentants de l’administration, sont appelés à délibérer. » ; 

7o Au second alinéa de l’article 45-1, au premier alinéa du II l’article 45-5, à l’article 47-1 et au premier alinéa de 
l’article 47-2 les mots : « l’article 1er-2 » ou « l’article 1-2 » sont remplacés par les mots : « l’article R. 271-1 du 
code général de la onction publique ». 

Art. 11. – Dans l’intitulé du décret du 19 mars 1986 susvisé, les mots : « au 5o de l’article 45 de la loi 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière » sont remplacés par 
les mots : « au 3o de l’article L. 622-6 du code général de la onction publique ». 

Art. 12. – L’article 2 du décret du 24 décembre 1986 susvisé est abrogé. 

Art. 13. – Le décret du 15 évrier 1988 susvisé est ainsi modié : 

1o Les articles 1-1 et 1-4 sont abrogés ; 

2o Le dernier alinéa de l’article 3 et le dernier alinéa de l’article 3-1 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« L’autorité territoriale procède à la communication des inormations mentionnées à l’article R. 115-2 du code 
général de la onction publique dans les conditions prévues aux articles R. 115-3 à R. 115-10 du même code. » ; 

3o Au premier alinéa de l’article 6, les mots : « le décret no 85-552 du 22 mai 1985 » sont remplacés par les mots : 
« les articles R. 215-1 et suivants du même code » ; 

4o Après l’article 37, sont insérés des articles 37-1, 37-2, 37-3 et 37-4 ainsi rédigés : 

« Art. 37-1. – Les conseils de discipline sont régis par les articles 3, 4, 6 à 14, 16, 17, 30 et 30-1 du 
décret no 89-677 du 18 septembre 1989 relati à la procédure disciplinaire applicable aux onctionnaires territoriaux 
et par les dispositions des articles 37-2 à 37-4 du présent décret. 

« Art. 37-2. – Le conseil de discipline est une ormation de la commission consultative paritaire dont relève 
l’agent contractuel concerné. 

« Le conseil de discipline est présidé par un magistrat de l’ordre administrati, en activité ou honoraire, désigné 
par le président du tribunal administrati dans le ressort duquel le conseil de discipline a son siège. Lorsque le 
magistrat est aecté dans une cour administrative d’appel ou dans un autre tribunal administrati que celui présidé 
par l’autorité de désignation, sa désignation ne peut intervenir qu’avec l’accord préalable du président de cette 
juridiction. Deux suppléants du président sont désignés dans les mêmes conditions. 

« Le conseil de discipline comprend, outre son président, en nombre égal, des représentants du personnel et des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Les membres suppléants ne siègent 
que lorsque les membres titulaires qu’ils remplacent sont empêchés. 

« Touteois, lorsque le nombre de représentants titulaires du personnel appelés à siéger est inérieur à deux, le 
suppléant siège avec le titulaire et a voix délibérative. 

« Si l’application des dispositions du précédent alinéa ne permet pas d’avoir un nombre de représentants du 
personnel pouvant siéger égal à deux, cette représentation est complétée ou, le cas échéant, constituée par tirage au 
sort parmi les agents contractuels relevant de cette commission consultative paritaire. Le tirage au sort est eectué 
par le président du conseil de discipline. 

« Le conseil de discipline se réunit au centre de gestion de la onction publique territoriale compétent pour le 
département où exerce l’agent contractuel concerné. Touteois, lorsque le tribunal administrati a son siège dans le 
département où est installé le centre de gestion, le conseil de discipline se réunit soit au centre de gestion, soit au 
tribunal administrati, à la diligence du président du conseil de discipline. 
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« Art. 37-3. – Par dérogation aux dispositions de l’article 37-2 du présent décret, lorsque l’agent contractuel 
poursuivi occupe un des emplois onctionnels mentionnés à l’article L. 343-1 du code général de la onction 
publique, siègent en qualité de représentants du personnel trois agents occupant un emploi onctionnel au titre de ce 
même article. Ces agents sont tirés au sort par le président du conseil de discipline sur une liste comportant les 
noms de tous les agents occupant ces emplois dans la région. Elle est dressée par le secrétariat du conseil de 
discipline. 

« Art. 37-4. – Le conseil de discipline est saisi d’un rapport émanant de l’autorité ayant pouvoir disciplinaire 
pour l’une des sanctions disciplinaires prévues aux 3o et 4o de l’article 36-1. 

« Ce rapport doit indiquer les aits reprochés à l’agent contractuel et préciser les circonstances dans lesquelles ils 
se sont produits. 

« L’agent contractuel est invité à prendre connaissance de ce rapport au siège de l’autorité territoriale disposant 
du pouvoir disciplinaire. » ; 

5o Au dernier alinéa de l’article 49 septies, les mots : « l’article 1-1 » sont remplacés par les mots : « l’article 
R. 137-1 du code général de la onction publique ». 

Art. 14. – Le 10o de l’article 13 du décret du 13 octobre 1988 susvisé est complété par les mots : « en 
application des dispositions de l’article R. 213-2 du code général de la onction publique ». 

Art. 15. – Le décret du 17 avril 1989 susvisé est ainsi modié : 
1o Les articles 1er à 41 sont abrogés ; 

2o Au second alinéa de l’article 43 : 
a) Les mots : « dispositions du présent décret » sont remplacés par les mots : « dispositions réglementaires du 

code général de la onction publique applicables aux commissions administratives paritaires mises en place pour 
les onctionnaires territoriaux » ; 

b) Les mots : « du premier alinéa de l’article 27 et de celles des articles 4, 5, 16, 17 et 39 » sont remplacés par les 
mots : « des articles R. 211-258, R. 211-259, R. 211-260, R. 211-261, R. 261-9, R. 262-18, R. 262-19 et R. 264-4 
du même code » ; 

3o Au deuxième alinéa de l’article 44, les mots : « à l’article 2 bis » sont remplacés par les mots : « par les articles
R. 261-11, R. 261-12 et R. 262-6 du code général de la onction publique » ; 

4o Au premier alinéa de l’article 45, les mots : « Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, les 
commissions » sont remplacés par les mots : « Les commissions ». 

Art. 16. – Le décret du 6 évrier 1991 susvisé est ainsi modié : 
1o Les articles 1-1, 1-4 et 2-1 sont abrogés ; 
2o Au troisième alinéa du III de l’article 1-3, au second alinéa du I de l’article 17-1, au second alinéa de 

l’article 41-1, au premier alinéa de l’article 41-6, à l’article 44 et au premier alinéa de l’article 44-1, les mots : 
« l’article 2-1 » sont remplacés par les mots : « l’article R. 273-2 du code général de la onction publique » ; 

3o Le dernier alinéa de l’article 2-3 et le dernier alinéa de l’article 4 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« L’autorité administrative procède à la communication des inormations mentionnées à l’article R. 115-2 du 
code général de la onction publique dans les conditions prévues aux articles R. 115-3 à R. 115-10 du même 
code. » ; 

4o Le 1o de l’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o Du congé pour ormation syndicale, dans les conditions xées par les articles R. 215-1 et suivants du code 

général de la onction publique ; » 
5o Au quatrième alinéa de l’article 39-1, après les mots : « commission consultative paritaire » sont insérés les 

mots : « prévue à l’article R. 273-2 du code général de la onction publique et » ; 

6o L’article 40 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque la commission consultative paritaire mentionnée à l’article R. 273-2 du code général de la onction 

publique doit se prononcer en matière disciplinaire, seuls les représentants du personnel occupant un emploi de la 
catégorie hiérarchique au moins égale à celle de l’agent dont le dossier est examiné, ainsi qu’un nombre égal de 
représentants de l’administration, sont appelés à délibérer. » 

Art. 17. – Dans l’intitulé du décret du 25 août 1995 susvisé, les mots : « pris pour l’application de l’article 27 
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique de l’Etat » sont 
remplacés par les mots : « de l’Etat pris pour l’application des dispositions de l’article L. 352-4 du code général de 
la onction publique ». 

Art. 18. – Dans l’intitulé du décret du 10 décembre 1996 susvisé, les mots : « pris pour l’application de 
l’article 38 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique 
territoriale » sont remplacés par les mots : « territoriale pris pour l’application des dispositions de l’article L. 352-4 
du code général de la onction publique ». 

Art. 19. – Dans l’intitulé du décret du 25 évrier 1997 susvisé, les mots : « de l’article 27 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière » sont remplacés par les 
mots : « des dispositions de l’article L. 352-4 du code général de la onction publique ». 
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Art. 20. – Dans l’intitulé du décret du 2 août 2005 susvisé, les mots : « à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière » sont remplacés par 
les mots : « aux 1o et 2o de l’article L. 5 du code général de la onction publique ». 

Art. 21. – Le titre II du décret du 5 avril 2013 susvisé est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 
« RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE ET RÉFÉRENT LAÏCITÉ 

« Art. 27. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 124-2 du code général de la onction publique, un 
réérent déontologue est désigné et exerce ses onctions, dans les conditions prévues par les dispositions 
réglementaires de la sous-section 1 de la section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier du même code, dans les 
groupements d’intérêt public dans lesquels des onctionnaires de l’Etat sont aectés en vertu de dispositions 
législatives spéciales. 

« Art. 28. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 124-3 du code général de la onction publique, un 
réérent laïcité est désigné et exerce ses onctions, dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires 
de la sous-section 2 de la section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier du même code, dans les groupements 
d’intérêt public dans lesquels des onctionnaires de l’Etat sont aectés en vertu de dispositions législatives 
spéciales. » 

Art. 22. – Dans l’intitulé du décret du 7 janvier 2014 susvisé, les mots : « l’article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique hospitalière » sont remplacés par 
les mots : « l’article L. 5 du code général de la onction publique ». 

Art. 23. – Le décret du 29 novembre 2019 susvisé est ainsi modié : 
1o Dans l’intitulé, les mots : « et à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires » sont 

supprimés ; 
2o Le titre II est abrogé. 

Art. 24. – Le décret du 30 janvier 2020 susvisé est ainsi modié : 
1o Dans son intitulé, les mots : « dans la onction publique » sont remplacés par les mots : « concernant les 

membres des cabinets ministériels et les collaborateurs du Président de la République » ; 

2o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Sont applicables aux membres des cabinets ministériels et aux collaborateurs du Président de la 
République les dispositions réglementaires suivantes du titre II du livre Ier du code général de la onction publique : 

« 1o Le chapitre III ; 
« 2o Les sections 2 et 3 du chapitre IV. » ; 

3o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – Les emplois de membre de cabinet ministériel et de collaborateur du Président de la République 
sont soumis aux dispositions réglementaires applicables : 

« 1o Aux emplois mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 123-8 du code général de la onction publique et 
dont la liste est xée à l’article R. 123-15 du même code ; 

« 2o Aux emplois mentionnés à l’article L. 124-5 du code général de la onction publique et dont la liste est xée 
à l’article R. 124-29 du même code ; 

« 3o Aux emplois mentionnés à l’article L. 124-8 du code général de la onction publique, dans les conditions 
déterminées par l’article R. 124-38 du même code. » ; 

4o Les articles 3 à 25 sont abrogés.

Art. 25. – L’article 1er du décret du 4 mai 2020 susvisé est abrogé. 

Art. 26. – Les dispositions réglementaires modiées par l’article 109-1 du décret no 2020-1427 du 20 novem-
bre 2020 relati aux comités sociaux d’administration dans les administrations et les établissements publics de 
l’Etat, par l’article 105 du décret no 2021-571 du 10 mai 2021 relati aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics et par l’article 86 du décret no 2021-1570 
du 3 décembre 2021 relati aux comités sociaux d’établissement des établissements publics de santé, des 
établissements sociaux, des établissements médico-sociaux et des groupements de coopération sanitaire de moyens 
de droit public peuvent être modiées par des actes pris dans les ormes requises pour leur modication 
antérieurement à la date d’entrée en vigueur de ces articles. 

Art. 27. – L’article 14-3 du décret du 13 décembre 2021 susvisé est ainsi modié : 
1o Les mots : « l’article 2 du décret no 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publics 

des inormations et règles essentielles relatives à l’exercice de leurs onctions » sont remplacés par les mots : 
« l’article R. 115-2 du code général de la onction publique » ; 

2o Les mots : « aux articles 3 et 4 de ce même décret » sont remplacés par les mots : « par les dispositions de la 
section 2 du chapitre V du titre Ier du livre Ier de ce même code ». 

Art. 28. – Le décret du 30 août 2023 susvisé est ainsi modié : 
1o Les articles 1er à 8 et 10 à 12 sont abrogés ; 
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2o A l’article 9, les mots : « aux articles 2 à 4 du décret no 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la 
communication aux agents publics des inormations et règles essentielles relatives à l’exercice de leurs onctions » 
sont remplacés par les mots : « par les dispositions de la section 2 du chapitre V du titre Ier du livre Ier du code 
général de la onction publique ». 

Art. 29. – Sont abrogés : 

1o Les articles R.* 411-1 et R.* 411-2 du code des communes ; 
2o Le décret no 82-447 du 28 mai 1982 relati à l’exercice du droit syndical dans la onction publique ; 
3o Le décret no 82-451 du 28 mai 1982 relati aux commissions administratives paritaires ; 
4o Le décret no 82-886 du 15 octobre 1982 portant application de l’article 18 bis de l’ordonnance du 

4 évrier 1959 relative au statut général des onctionnaires ; 
5o Le décret no 84-346 du 10 mai 1984 relati au Conseil supérieur de la onction publique territoriale ; 
6o Le décret no 84-474 du 15 juin 1984 relati à l’attribution aux agents de l’Etat du congé pour la ormation 

syndicale ; 
7o Le décret no 85-397 du 3 avril 1985 relati à l’exercice du droit syndical dans la onction publique territoriale ; 
8o Le décret no 85-552 du 22 mai 1985 relati à l’attribution aux agents de la onction publique territoriale du 

congé pour ormation syndicale ; 
9o Le décret no 85-1332 du 17 décembre 1985 portant application de la loi no 84-1286 du 31 décembre 1984 

abrogeant certaines dispositions des lois no 64-650 du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la navigation 
aérienne et no 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains personnels de l’aviation civile et relative à l’exercice du 
droit de grève dans les services de la navigation aérienne ; 

10o Le décret no 86-660 du 19 mars 1986 relati à l’exercice du droit syndical dans les établissements mentionnés 
à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la onction publique 
hospitalière ; 

11o Le décret no 88-676 du 6 mai 1988 relati à l’attribution du congé pour ormation syndicale dans la onction 
publique hospitalière ; 

12o Le décret no 91-790 du 14 août 1991 relati aux commissions administratives paritaires nationales de la 
onction publique hospitalière ; 

13o Le décret no 2000-1215 du 11 décembre 2000 relati à la subvention versée aux organisations syndicales 
représentatives de onctionnaires de l’Etat ; 

14o Le décret no 2002-230 du 15 évrier 2002 relati à l’application de l’article 6 quater de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des onctionnaires ; 

15o Le décret no 2003-655 du 18 juillet 2003 relati aux commissions administratives paritaires locales et 
départementales de la onction publique hospitalière ; 

16o Le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relati aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du
personnel de la onction publique de l’Etat ; 

17o Le décret no 2011-675 du 15 juin 2011 relati au dossier individuel des agents publics et à sa gestion sur 
support électronique ; 

18o Le décret no 2012-148 du 30 janvier 2012 relati au Conseil commun de la onction publique ; 
19o Le décret no 2012-225 du 16 évrier 2012 relati au Conseil supérieur de la onction publique de l’Etat ; 
20o Le décret no 2012-601 du 30 avril 2012 relati aux modalités de nominations équilibrées dans l’encadrement 

supérieur de la onction publique ; 
21o Le décret no 2012-739 du 9 mai 2012 relati au Conseil supérieur de la onction publique hospitalière ; 
22o Le décret no 2013-1313 du 27 décembre 2013 relati au rapport annuel sur l’égalité proessionnelle entre les 

emmes et les hommes dans la onction publique ; 
23o Le décret no 2014-793 du 9 juillet 2014 relati aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la onction publique territoriale 

24o Le décret no 2016-1065 du 3 août 2016 relati au Comité consultati national de la onction publique 
hospitalière ; 

25o Le décret no 2016-1858 du 23 décembre 2016 relati aux commissions consultatives paritaires de la onction 
publique territoriale ; 

26o Le décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relati à l’obligation de transmission d’une déclaration 
d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
onctionnaires ; 

27o Le décret no 2016-1968 du 28 décembre 2016 relati à l’obligation de transmission d’une déclaration de 
situation patrimoniale prévue à l’article 25 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des onctionnaires ; 

28o Le décret no 2017-97 du 26 janvier 2017 relati aux conditions et aux limites de la prise en charge des rais 
exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales par l’agent public ou ses ayants droit ; 

29o Le décret no 2017-519 du 10 avril 2017 relati au réérent déontologue dans la onction publique ; 
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30o Le décret no 2017-547 du 13 avril 2017 relati à la gestion des instruments nanciers détenus par les 
onctionnaires ou les agents occupant certains emplois civils ; 

31o Le décret no 2017-1419 du 28 septembre 2017 relati aux garanties accordées aux agents publics exerçant une 
activité syndicale ; 

32o Le décret no 2017-1560 du 14 novembre 2017 relati aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la onction publique hospitalière ; 

33o Le décret no 2020-256 du 13 mars 2020 relati au dispositi de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la onction publique ; 

34o Le décret no 2020-528 du 4 mai 2020 dénissant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des plans 
d’action relatis à l’égalité proessionnelle dans la onction publique ; 

35o Le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relati aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

36o Le décret no 2020-1493 du 30 novembre 2020 relati à la base de données sociales et au rapport social unique 
dans la onction publique ; 

37o Le décret no 2021-571 du 10 mai 2021 relati aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics ; 

38o Le décret no 2021-904 du 7 juillet 2021 relati aux modalités de la négociation et de la conclusion des accords 
collectis dans la onction publique ; 

39o Le décret no 2021-1570 du 3 décembre 2021 relati aux comités sociaux d’établissement des établissements 
publics de santé, des établissements sociaux, des établissements médico-sociaux et des groupements de coopération 
sanitaire de moyens de droit public ; 

40o Le décret no 2021-1802 du 23 décembre 2021 relati au réérent laïcité dans la onction publique ; 
41o Le décret no 2022-237 du 24 évrier 2022 relati aux échanges entre le réérent laïcité des établissements 

mentionnés à l’article 2 du titre IV du statut général des onctionnaires de l’Etat et des collectivités territoriales et 
les agences régionales de santé concernant les manquements à l’exigence de neutralité ; 

42o Le décret no 2023-1136 du 5 décembre 2023 relati à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération 
entre les emmes et les hommes dans la onction publique de l’Etat ; 

43o Le décret no 2023-1137 du 5 décembre 2023 relati aux modalités de calcul des indicateurs dénis à 
l’article 1er du décret no 2023-1136 du 5 décembre 2023 relati à la mesure et à la réduction des écarts de 
rémunération entre les emmes et les hommes dans la onction publique de l’Etat. 

Art. 30. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui 
de sa publication. 

Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie rançaise, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques rançaises. 

Art. 31. – Par dérogation aux dispositions de l’article 29, les dispositions de l’article 70 et de l’annexe du 
décret no 2003-655 du 18 juillet 2003 relati aux commissions administratives paritaires locales et départementales 
de la onction publique hospitalière restent en vigueur jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté mentionné au 
dernier alinéa de l’article R. 261-14 du code général de la onction publique. 

Art. 32. – Par dérogation aux dispositions de l’article 30, les dispositions de la section 6 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II du code général de la onction publique relatives au vote électronique par internet pour les 
élections proessionnelles entrent en vigueur en vue du prochain renouvellement général des instances de dialogue 
social dans la onction publique. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 29, les dispositions du décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relati aux 
conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du 
personnel au sein des instances de représentation du personnel de la onction publique de l’Etat, du 
décret no 2014-793 du 9 juillet 2014 relati aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique 
par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de 
la onction publique territoriale et du décret no 2017-1560 du 14 novembre 2017 relati aux conditions et modalités 
de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des 
instances de représentation du personnel de la onction publique hospitalière demeurent applicables aux élections 
intervenant avant le prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la onction publique. 

Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie rançaise, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques rançaises. 

Art. 33. – La ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation, la ministre de la santé et de 
l’accès aux soins, le ministre de la onction publique, de la simplication et de la transormation de l’action 
publique, le ministre auprès du Premier ministre, chargé des outre-mer, et le ministre auprès du Premier ministre, 
chargé du budget et des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal ofciel de la République rançaise. 

Fait le 6 novembre 2024. 
MICHEL BARNIER 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre de la onction publique, de la simplifcation  
et de la transormation de l’action publique, 

GUILLAUME KASBARIAN 

La ministre du partenariat avec les territoires  
et de la décentralisation, 

CATHERINE VAUTRIN 

La ministre de la santé  
et de l’accès aux soins, 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ 

Le ministre auprès du Premier ministre,  
chargé des outre-mer, 
FRANÇOIS-NOËL BUFFET 

Le ministre auprès du Premier ministre,  
chargé du budget et des comptes publics, 

LAURENT SAINT-MARTIN  

ANNEXE 

LIVRE Ier 

DROITS, OBLIGATIONS ET PROTECTIONS 

TITRE Ier 

DROITS ET LIBERTÉS 

CHAPITRE Ier 

LIBERTÉ D’OPINION 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE II 
PRINCIPE DE PARTICIPATION 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE III 
DROIT SYNDICAL 

Art. R. 113-1. – Les organisations syndicales représentant les agents publics déterminent librement leurs 
structures. 

Art. R. 113-2. – En cas de création d’un syndicat ou d’une section syndicale représentant des agents publics 
d’une administration de l’Etat, d’un de ses établissements publics administratis, d’une collectivité territoriale ou 
d’un établissement mentionné à l’article L. 4 ou L. 5, les statuts et la liste des responsables de cet organisme 
syndical sont communiqués à l’autorité administrative ou territoriale intéressée. 

Art. R. 113-3. – Le droit syndical s’exerce dans les conditions xées par les dispositions du titre Ier du livre II. 

CHAPITRE IV 
DROIT DE GRÈVE 

Art. R. 114-1. – En cas de cessation concertée du travail dans les services de la navigation aérienne, sont 
nécessaires à l’exécution des missions dénies à l’article L. 114-4 : 

1o Les stations radar utilisées pour le contrôle en route, le système de transmission automatique des données 
traitées vers les centres de déense aérienne et les services xe et mobile des télécommunications aéronautiques 
pour les besoins de la déense aérienne ; 

2o Le service du contrôle du trac aérien pour l’organisation et la régulation des fux de trac aérien, le 
traitement initial des plans de vol, la transmission automatique des messages sol-sol, l’analyse et la transmission 
des inormations nécessaires au déclenchement éventuel d’opérations de recherche et de sauvetage ; 

3o Les centres régionaux de la navigation aérienne pour la ourniture des services de la circulation aérienne aux 
aérones et pour l’identication des vols au bénéce de la déense aérienne. La capacité oerte pour les survols, 
dans les espaces aériens gérés par la France, est égale à la moitié de celle qui serait normalement oerte dans la 
période considérée ; 

4o Les aides radio-électriques et les stations isolées de télécommunications air-sol nécessaires à la ourniture des 
services de circulation aérienne en route ; 
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